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L. réponse est bien formelle : Guilmain, non s.„lemcntna pas comnns le crime d'avoir, le 30 octobre doraieras'ass?
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i'-l-es. '(U.,-9o,t dit en passant, n'étaient pas de, i,„.
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Nous avons rapporté la preuve de ces faits et nous v ren«yons le lecteur, convaincu ,,„e nous ,o„„„es qu'il dira^a™:nous ,,„e messieurs les jurés se sont montrés à l l.autTur Ileur ra,«„„n dans la décisiou de t«us ces faits
PaMons maintenant à un nouvel ordre de faits Pe„t

t.rer une présomption de culpabilité contre Gui ml '„ j„ f ""l
qu,l ava,t en sa possession l'argent en .,„°tion
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i^v. savantjuge dit aux jurés ;
" Vous ne nnnvo, *•

- présomption et dire ,„e ,aVsse.i„n"d:
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